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1. Informations générales 
 
Référence de la consultation : n° 2026-02 
 
Intitulé du marché : REALISATION D’ACTES DE BIOLOGIE POUR LE COMPTE DES CENTRES D’EXAMENS DE 
SANTE DE L’AISNE 
 
Date limite de dépôt des questions : 05.07.2026 10h00 
 
Date limite de dépôt des offres : 15.07.2026 10h00 
 

 

Question 1 

Date/Heure  Contenu 

15/06/2026 
12:53 

Bonjour, pouvez-vous nous confirmer que la durée du contrat est bien de 4 ans car la durée initiale est 
annoncée à 16 mois dans le CCAP : Du 7/10/ 26 et fin le 31/12/2027 et non de 1 année cf CCTP point 4.1 

Réponse  

Bonjour, 
La durée du marché est celle prévue au cahier des clauses administratives particulières (CCAP). 
Les prestations s’exécutent du 7 septembre 2026 au 31 décembre 2027. 
Le cahier des clauses techniques particulières (CCTP) sera mis en cohérence avec le CCAP dans le DCE. 
Cordialement. 

 

Question 2 

Date/Heure  Contenu 

15/06/2026 
12:54 

Bonjour pouvez-vous nous confirmer que le montant maxi de 250K€ est bien sur 4 ans ? 

Réponse  

Bonjour, 
Le montant maximum de 250 000 € TTC s’entend pour la durée totale du marché telle que définie au CCAP, soit du 7 
septembre 2026 au 31 décembre 2027. 
Cordialement. 

 

Remarques 

Les réponses apportées dans le cadre de la présente consultation font partie intégrante du Dossier de Consultation des 
Entreprises (DCE). 
Elles ont pour objet de préciser et compléter les documents du DCE. 
En cas de contradiction, elles prévalent sur les documents initiaux du DCE. 


